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Parc à bateaux "En Coulet" (location)

Entité compétente : Service de l'urbanisme et des infrastructures (SUI)





Parc à bateaux En Coulet

Pour vous inscrire, il est nécessaire de télécharger le formulaire d'inscription et de le retourner dûment complété et signé, par courrier postal, au service de l'urbanisme et des infrastructures (SUI).


Dès réception, votre demande sera prise en compte et intégrée dans la liste d'attente. A ce jour, le nombre d'inscrits est de plus de 20 personnes.


Il n'est pas nécessaire de réactiver votre inscription chaque année. En effet, sans avis de votre part, vous restez enregistré. Seuls les changements de bateau et vos données personnelles (adresse et téléphones, etc.) doivent être réactualisés par vos soins.


Par transparence, la Municipalité indique les dix premiers saint-preyards inscrits dans la liste d'attente de chacune des cinq catégories(affichés aux ports et sur le site). Afin d'assurer la sphère privée, les personnes concernées reçoivent par courrier un code personnel qui leur permet de se situer sur la liste et d'en suivre l'évolution.


L'attribution des places est faite par la Municipalité.


En tant que locataire, il est obligatoire de nous remettre pour examen votre nouveau choix de bateau, afin que nous puissions le valider préalablement.


L'espace libre effectivement disponible sur place est pris en compte. Les places mesures 2.00 / 5.00 m. au maximum.


Vos données personnelles doivent également être tenues à jour dans notre registre, afin de permettre toutes interventions rapidement.
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